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PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

CHAPITRE 7 : VUES SUR LE FLEUVE ET LES CANAUX 
 
Outre les dispositions générales du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (LAS-0014), certains secteurs de l’arrondissement de LaSalle font l’objet de 
dispositions supplémentaires à respecter concernant les objectifs et les critères d’évaluation d’un 
projet. Cette fiche documente les dispositions supplémentaires qui s'appliquent pour protéger les 
vues sur le fleuve et les canaux de Lachine et de l’Aqueduc sur l’ensemble du territoire LaSallois. 
 
 
7.1 TERRITOIRE D'APPLICATION SPÉCIFIQUE 
Les objectifs et les critères du présent chapitre s'appliquent à un projet de construction ou 
d’agrandissement d’un bâtiment, d’un muret, d’une haie ou d’une clôture sur un terrain situé : 
a) entre le boulevard LaSalle et le Fleuve (partie des secteurs P-1 et P-3 et secteurs P-7 et P-9 
de l’annexe « B »); 
b) entre la rue Saint-Patrick et le Canal de Lachine (secteur P-4 de l’annexe « B »); 
c) jouxtant le Canal de l’Aqueduc (secteur P-10 de l’annexe « B »). 
 
 
7.2 OBJECTIF VISÉ 
L’objectif visé par le présent chapitre est d’assurer des accès visuels aux plans d’eaux à partir du 
parcours riverain. 
 
 
7.3 CRITÈRES D'ÉVALUATION 
Les critères relatifs à l'évaluation d'un projet assujetti à l'approbation d'un plan d'implantation et 
d'intégration architecturale sont les suivants : 
 
a) l’implantation ou la configuration du projet de construction ou d’agrandissement doit maintenir, 
à partir des boulevards LaSalle, de la Vérendrye et Champlain, des rues Saint-Patrick et 
Hepworth et de la 75ième Avenue, des vues existantes ou créer d’autres vues en tenant compte 
de la végétation et des niveaux de terrain existants et projetés; 
b) la qualité des points de vue sur l’eau et sur des éléments du paysage visibles au-delà du plan 
d’eau doit être prise en considération de manière à privilégier leur mise en valeur; 
c) le projet doit tendre à maintenir le caractère végétal des terrains et des berges; 
d) le cheminement piétonnier doit respecter les niveaux topographiques du terrain; 
e) les percées visuelles sur le Fleuve et sur les canaux doivent être optimisées; 
f) les percées visuelles sur les ponts Mercier et du Canadien pacifique, ainsi que sur les Rapides 
de Lachine doivent être maintenues. 
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